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Animateur
DE LA STRATÉGIE LIÉE À LA GESTION DE L’EAU
L’Établissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Sèvre Nantaise veille au maintien 
et au développement d’une cohérence de la gestion de l’eau du bassin versant. 

Des sources jusqu’à la confl uence avec la Loire, il assure un rôle de coordination, d’animation, 
d’information, de conseil pour l’ensemble des acteurs de l’eau, notamment les collectivités 
membres. Dans ce cadre, il co-construit des programmes d’actions avec ces partenaires.
Depuis le 1er janvier 2018, l’EPTB mène les travaux de restauration des milieux aquatiques 
dans le cadre de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations).

Le Syndicat mixte (EPTB) de la Sèvre Nantaise comprend :
• les départements,
• les communautés de communes, les communautés d’agglomération et la métropole,
• une commune
• un syndicat intercommunal d’Alimentation en Eau Potable
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L’EPTB Sèvre Nantaise s’appuie sur les enjeux du SAGE
Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un outil de planifi cation 
stratégique à l’échelle du bassin versant. Son objet est la recherche d’une gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
Il est adopté par la Commission Locale de l’Eau (CLE) et approuvé par arrêté préfectoral.

Plus particulièrement, l’EPTB est chargé de concourir à :
• la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau
• la préservation et la gestion des milieux aquatiques et des milieux naturels
• la prévention des inondations
• la mise en valeur des cours d’eau.

Il défi nit une stratégie cohérente d’action et veille à la cohérence des projets et des 
démarches engagés sur son périmètre, dans les principes de solidarité de bassin et de 
subsidiarité.

L’EPTB Sèvre Nantaise est la structure porteuse du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE). À ce titre, il est chargé de son secrétariat, de son animation ainsi 
que de la maîtrise d’ouvrage d’études pour accompagner à sa mise en œuvre.
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DE LA SÈVRE NANTAISE
LE BASSIN VERSANT

2350 km2

2300 km de cours d’eau dont 314 km de cours principaux

 2 régions  

 4 départements  

123 communes
316 000 habitants

16 EPCI à fi scalité propre

         Quelques chiffres clés...         QuelquesEN BREF
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Le bassin versant 
d’un cours d’eau est 
la superfi cie où les eaux 
de ruissellement et 
d’infi ltration s’écoulent 
vers le point le plus bas 
du territoire.
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Un faisceau
de rivières

La Sèvre Nantaise est le dernier 
grand affl uent de la Loire. La 
Sèvre Nantaise, l’Ouin, la Moine, 
la Sanguèze et la Maine et les 
réseaux secondaires portent à plus 
de 2 300 km le linéaire de rivières 
et ruisseaux du bassin versant de 
la Sèvre Nantaise. Son territoire 
d’environ 2 350 km² couvre 123 
communes, réparties sur quatre 
départements : la Loire-Atlantique, 
le Maine-et-Loire, les Deux-Sèvres 
et la Vendée et deux régions 
administratives : les Pays de la Loire 
et la Nouvelle Aquitaine.

EN IMAGE

Le bassin versant 
d’un cours d’eau est 
la superfi cie où les eaux 
de ruissellement et 
d’infi ltration s’écoulent 
vers le point le plus bas 
du territoire.

et la Nouvelle Aquitaine.



Toutes les informations
de l’EPTB Sèvre Nantaise

sur votre smartphone
en fl ashant ce code 

Établissement Public Territorial du Bassin de la Sèvre Nantaise
Moulin de Nid d’Oie - 10 bis route de Nid d’Oie - CS 49405 - 44194 Clisson cedex
eptb@sevre-nantaise.com | Tél : 02 51 80 09 51
w w w . s e v r e - n a n t a i s e . c o m
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